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EES ETRANGERES

L'armee luxembourgeoise (1)

L'objectif de cet article est de presenter l'armee luxembourgeoise du passe, celle d'aujourd'hui et ses

engagements sur le plan international. L'auteur n'a pas l'intention d'etablir des points de comparaison

avec l'Armee 95 ni de suggerer de nouvelles missions ä l'Armee XXI.

¦ Col EMG Thomas Wittlin'

Les missions actuelles de
l'armee luxembourgeoise sont:

- En cas de conflit arme,
participer ä la defense du territoire

du Grand-Duche.

- Assurer la protection des

points et espaces vitaux du
territoire national.

- Fournir assistance aux
autres administrations publiques

et ä la population en cas
d'interet public majeur et de

catastrophes naturelles.

- Offrir aux volontaires une
preparation ä des emplois dans
le secteur public ou prive.

- Contribuer ä la defense
collective ou commune dans le
cadre des organisations
internationales dont le Grand-Duche

est membre.

- Participer dans le meme
cadre ä des missions de maintien

de la paix, de la gestion
des crises, y compris des
Operations de retablissement de la
paix.

- Participer ä la verification
et au contröle de l'execution
des traites internationaux dont
le Luxembourg fait partie.

L'histoire militaire du Grand-Duche en quelques dates

1881 Constitution du Corps des gendarmes et volon¬
taires;

1944 une batterie d'artillerie, composee de volontaires
luxembourgeois et affectee ä la brigade Piron
beige, participe aux combats pour la liberation de

la France, de la Belgique et des Pays-Bas;

1944 introduction du service militaire obligatoire pour
les Luxembourgeois;

1945 l'armee luxembourgeoise reprend un secteur dans
la zone d'occupation francaise en Allemagne;

1951-1953 deux contingents luxembourgeois partieipent ä la

guerre de Coree au sein des forces des Nations
unies;

1954 l'armee atteint sa plus grande extension avec la
creation du Groupement tactique regimentaire;

1967 la loi du 29 juin met fin au service militaire
obligatoire et fixe une nouvelle Organisation de
Parmee, basee sur le volontariat;

1992-1993 des contingents luxembourgeois sont integres aux
Forces de protection des Nations unies en Croatie;

1996 depuis cette annee, l'armee participe aux missions
de maintien de la paix dans les Balkans.

Le Corps des
gendarmes et volontaires
(1881-1944)

Le Corps cree par la loi du
16 fevrier 1881 constitue l'ori¬

gine d'une Force armee ä caractere

purement national. C'est en
raison de cette caracteristique
nationale que le Centenaire de
la force armee a ete fete en
1981.

' L'auteur, incorpore ä la Frac.EM 151.1 (un etat-major de l'armee) a reside au Grand-Duche de Luxembourg
entre 1997 et la fin 2002. II remercie le colonel Guy Lentz, ancien chef d'Etat-major et le lieutenant-colonel Alain
Duschene, officier du personnel et cles relations publiques de l'armee luxembourgeoise. pour l'accueil et la
disponibilite qu'ils ont bien voulu lui reserver.
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Ce Corps des gendarmes et
volontaires, sous commandement

unique, comprend une
compagnie de gendarmes de
125 hommes et une compagnie
de volontaires, casernee ä

Luxembourg, forte de 140 ä 170

sous-officiers et soldats. En cas
de crise, l'effectif des volontaires

peut etre porte ä 250
hommes. Le corps des officiers
comprend 9 officiers, dont 1

major-commandant, 2 capitaines,

commandants de compagnie,

4 ä 6 lieutenants ou
lieutenant en premier. La musique
militaire comprend 39 musiciens

dont un chef de musique.

Apres 1881, l'organisation
militaire ne subit plus de
modifications jusqu'en 1938, lorsque

P arrete grand-ducal du 30

septembre porte l'effectif des

volontaires ä 300 hommes. En
1940, ä la veille de la

campagne de France, la Force
armee luxembourgeoise se compose

de 13 officiers et de 255

gendarmes pour la compagnie
de gendarmes et 425 hommes

pour la compagnie des volontaires

auxiliaires.

Les Luxembourgeois
de la brigade Piron

Suite aux aecords signes par
le Gouvernement luxembourgeois

en exil ä Londres, le
Gouvernement britannique ainsi

que les gouvernements en
exil de la Belgique et de la
France Libre, un groupe de

70 volontaires luxembourgeois
est affecte en mars 1944 au

groupe d'artillerie de la lre

brigade beige «Liberation», appelee

aussi brigade Piron.

Dans ce cadre, une unite
luxembourgeoise est constituee,
la Luxembourg Battery. Le Bat-

Le Grand-Duche du Luxembourg aujourd'hui

Situation geographique: le Grand-Duche du Luxembourg se

situe au cceur de l'Europe occidentale

entre la Belgique, la France et la

Republique föderale d'Allemagne

Forme de gouvernement: monarchie constitutionnelle

Langue nationale: luxembourgeois (letzebuergesch)

Langues administratives: francais, allemand, luxembourgeois

Capitale: Luxembourg.

Superficie: 2586 km2

Population: 423700, dont 34,9% d'etrangers

Institutions internationales: OTAN

tery Sgt major, les quatre chefs
de piece, les autres sous-officiers

et la moitie des soldats ont
dejä recu une bonne instruction
militaire et acquis une certaine
experience en Afrique du Nord,
dans le cadre de la Legion
etrangere frangaise. Les autres
soldats sont, soit des evades,

soit des refraetaires ä la
Wehrmacht, arrives en Angleterre.

En septembre 1944, 46
autres volontaires luxembourgeois

rejoignent la brigade
Piron en Belgique, apres une
instruction rapide en Angleterre.
Une partie de ceux-ci est affec-

--
.*» *j-

m

Pour des raisons juridiques, 17A WA CS E-3A de l'OTAN sont
enregistres au Luxembourg.

32 RMSN* 1-2-2004



EES ETRANGERES

tee ä une unite speciale, la
Scout Section (eclaireurs), d'autres

sont verses ä la batterie
luxembourgeoise, ä l'unite d'au-
tos-mitrailleuses ou ä l'infanterie.

La batterie luxembourgeoise
est equipee de 4 obusiers de
25 pounders2, dont la portee
maximale est de 12 km. Gräce
ä leur plate-forme speciale,
leur mise en batterie se fait en
3 minutes et des tirs «tous azi-
muts» sont possibles dans de
courts delais. Les canons sont
tractes par un vehicule special
Morris et sont suivis d'un Caisson

ä munitions.

Apres la liberation

A la veille de la liberation,
Parrete grand-ducal du 14 juin
1944, signe ä Londres, suspend
les dispositions de la loi du
16 fevrier 1881. Le recrutement

peut se faire par l'appel
aux volontaires et, en cas de
necessite, par la levee de classes.

Le 30 novembre 1944, le
Service militaire obligatoire est
introduit. Larrete sera modifie
et complete par celui du 4
juillet 1945.

En juillet 1945, le 1" et 2"
bataillon d'infanterie sont cons-
titues, l'un ä Walferdange, l'autre

ä Dudelange. A cette epoque,

la Force armee
luxembourgeoise, d'un effectif d'environ

2150 hommes, se compose
de 2 bataillons d'infanterie

(1009 hommes) et de la
compagnie de la Garde grand-duca-
te, constituee en mars 1945,
etablie ä la caserne du Saint-
Esprit ä Luxembourg-Ville, ä

laquelle est rattachee la Musique

militaire.

En novembre 1945, l'armee
luxembourgeoise reprend une
partie de la zone d'occupation
frangaise en Allemagne, le 2C

bataillon une partie de
l'arrondissement (Kreis) de Bitburg et
un detachement du 1er bataillon
une partie de l'arrondissement
de Saarbourg. Le 2C bataillon
reste ä Bitburg jusqu'en 1955.

En 1948 le Luxembourg
adhere au Pacte des Cinq, signe
ä Bruxelles en mars et, en
1949, au Traite de l'Atlantique
Nord. En 1952, la loi sur
l'organisation militaire est votee.

Les volontaires
luxembourgeois ä la

guerre de Coree

Le 27 juin 1950, le Conseil
de Securite recommande aux
Etats membres des Nations
unies de fournir ä la Republique

de Coree l'aide necessaire

pour repousser Fagression
armee nord-coreenne du 25 juin
1950. Seize pays, dont le
Luxembourg, decident d'envoyer
des forces armees au secours de
la Republique de Coree.

Constitue au camp de Bever-
loo le 1er octobre 1950, le
detachement beige, auquel est integre

le contingent luxembourgeois,

s'embarque ä Anvers le
18 decembre 1950, apres un
entrainement intensif. Cette
unite belgo-luxembourgeoise
est denommee Belgian United
Nations Command ou Corps de
volontaires pour la Coree. Elle
arrive en Coree le 31 janvier
1951 et est rattachee ä la 3e di¬

vision d'infanterie americaine,
avec laquelle le bataillon bel-
go-luxembourgeois restera
pendant la plus grande partie de

L'effectif prevu du bataillon,
900 hommes, ne sera jamais
atteint. II se compose de volontaires,

de soldats de carriere et
de reservistes. En Coree, il est

progressivement renforce par
des soldats indigenes. Le
premier contingent luxembourgeois,

qui compte 43 volontaires,

va rester jusqu'au 30

septembre 1951. Le deuxieme
contingent, compose de 46
volontaires, prend la releve le
24 mars 1952 et restera
jusqu'au debut de l'annee 1953.

Les volontaires beiges et
luxembourgeois se distinguent,
notamment dans les combats du
fleuve Imjin ä Haktang-Ni et ä

Chatkol. Ils subissent beaucoup
de pertes, 2 morts et 17 blesses
du cöte luxembourgeois. Le
bataillon est dissout en aoüt 1955.
Un monument ä son honneur est

erige ä Dong-Du-Chon par les
Coreens du Sud.

La mise sur pied du
Groupement tactique
regimentaire
(1954-1959)

En 1954, l'armee luxembourgeoise

atteint sa plus grande
extension par la mise sur pied du

«Groupement tactique regimentaire»

(GTR), la contribution du

Luxembourg ä l'OTAN.

Le GTR sur pied de guerre
aligne 220 officiers, 676 sous-

Designation qui est fonction du calibre.
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officiers et 3856 soldats, soit
4752 hommes. Un groupe de

support logistique, de 367
militaires, lui est rattache, qui
comprend 1 compagnie de triage et
d'evacuation des blesses, 1

compagnie de materiel et 1

compagnie «Quartier-maitre».
Le GTR, avec son groupe de

support logistique, a donc un
effectif de 5119 hommes. L'armee

comprend egalement le
Commandement du territoire de

2607 hommes.

L'effectif prevu pour PEtat-
major general, implante ä la
caserne de Walferdange, est de
63 officiers, 86 sous-officiers
et 250 hommes. Celui du
Centre d'instruction de Diekir-
ch et de Walferdange et les

divers services techniques (Ca-
pellen et Waldhof) sont de
2300 hommes.

L'effectif global prevu en

temps de guerre devrait donc
atteindre 10400 hommes. II n'a
jamais ete atteint; seuls le
GTR, l'EMG et les services
logistiques et techniques
indispensables ont ete operationnels.

En 1959, le Groupement
tactique regimentaire est
supprime.

LeGTR

- 1 compagnie d'etat-major,

- 3 bataillons d'infanterie,

- 1 bataillon d'artillerie,

- 1 compagnie de mortiers
lourds,

- 1 compagnie de service,

- 1 compagnie medicale,

- 1 compagnie de transports,

- 1 compagnie de transmissions,

- 1 compagnie du genie,

- 1 compagnie de reconnais-

Le bataillon
d'artillerie et les
Forces territoriales
(1959-1967)

En 1961, un bataillon
d'artillerie legere de 105 mm est
mis ä la disposition de
l'OTAN; le noyau de la nouvelle
unite fonctionne ä Diekirch. Le
bataillon de 450 hommes, des

volontaires, est dote de 18 obusiers

de 105 mm de l'ancien
bataillon d'artillerie du GTR.
En 1963, le bataillon est rattache

ä la 8e division d'infanterie
americaine, stationnee en
Allemagne federale.

Des Forces territoriales sont
constituees; en temps de guerre,

elles devraient atteindre
3511 hommes. La majeure partie

de ces formations est de

reserve. S'y ajoutent la Direction
et la Base des services
techniques implantees ä Capellen.
Le bataillon d'artillerie, le
Commandement du territoire et
le Centre d'instruction de
l'armee, implantes ä Diekirch, sont
aux ordres du Quartier general
de l'armee installe au chäteau
de Walferdange.

La Garde grand-ducale, restee

totalement independante au

temps du GTR, est rattachee au
Commandement du territoire.
Elle est stationnee ä Walferdange,

puis ä Capellen. En
1966 eile est dissoute; ses

missions sont transferees au
bataillon d'artillerie.

Le service militaire
obligatoire en chiffres

L arrete grand-ducal du 30
novembre 1944, modifie et
complete par celui du 4 juillet

Commandement
du territoire
- 1 compagnie d'etat-major,

- 1 compagnie de police
militaire,

- 1 compagnie mouvements
et transports,

- 1 bataillon de garde stati¬

que,

- 1 bataillon mobile.

1945, introduit le service militaire

obligatoire; le 9 juillet
arrivent les premiers appeles de

la classe 1925. La duree du
service, entre 1945 et 1967, n'est
pas identique pour toutes les
classes. La duree legale varie
entre 6 et 12 mois, tandis que
les derniers appeles de la classe
1947 n'effectuent qu'un service

de 3 mois. Quelque 34000
Luxembourgeois des classes
1925 ä 1947 ont servi sous les

drapeaux. La loi du 29 juin
1967 met fin au service militaire

obligatoire et fixe la nouvelle

Organisation de l'armee.

T.W.
(A suivre)

La Force territoriale

- 1 compagnie d'etat-major,

- 1 bataillon mobile,

- 1 bataillon de garde
statique, auquel incombe la

protection des points
sensibles du territoire,

- 1 compagnie mouvements
et transports,

- 1 compagnie de police
militaire,

- 1 bataillon d'observation
et de renseignements,

- 1 compagnie de transmissions.

34 RMSN* 1-2-2004


	L'armée luxembourgeoise. Partie 1

